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(1) Cette présentation est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2312-3 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus
(art. R. 5211-14 du CGCT) et leurs établissements publics. Il n’a cependant pas à être produit par les services à activité unique érigés en établissement public ou budget annexe. Les autres
communes et établissements peuvent les présenter de manière facultative.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et d’assainissement sous forme

de régie simple sans budget annexe (article L. 2221-11 du CGCT).

(3) Cf. article R. 2313-3 du CCGT.
(4) Cet état est obligatoirement produit par les communes et groupements de communes de 10 000 habitants et plus ayant institué la TEOM et assurant au moins la collecte des déchets
ménagers.

(5) Les associations syndicales autorisées doivent utiliser leur état particulier «   » annexé à l’arrêté n° NOR : INTB1237402A, relatif au cadre budgétaire et comptableInformations générales

applicable aux associations syndicales autorisées.

(6) Les associations syndicales autorisées remplissent et joignent uniquement les états qui les concernent au titre de l’exercice et au titre du détail des comptes de bilan.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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Code INSEE SYNDICATS INTERCOMMUNAUX
SISCODIPE

CA
2019

 

I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 

Informations statistiques Valeurs

Population totale (colonne h du recensement INSEE) :
Nombre de résidences secondaires (article R. 2313-1 ) :in fine
Nom de l’EPCI à fiscalité propre auquel la commune adhère :

244 732
0

 

 
 

Potentiel fiscal et financier (1)
Valeurs par hab.
(population DGF)

Moyennes nationales du
potentiel financier par
habitants de la strateFiscal Financier

0 0 0 0

 

Informations financières – ratios (2) Valeurs Moyennes nationales de
la strate (3)

1 Dépenses réelles de fonctionnement/population 1.23 0
2 Produit des impositions directes/population 0 0
3 Recettes réelles de fonctionnement/population 4.57 0
4 Dépenses d’équipement brut/population 4.15 0
5 Encours de dette/population 0 0
6 DGF/population 0 0
7 Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement (2) 10.2 %
8 Dépenses de fonct. et remb. dette en capital/recettes réelles de fonct. (2) 26.90 %
9 Dépenses d’équipement brut/recettes réelles de fonctionnement (2) 90.7 %
10 Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement (2) 0 %

 

 

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

(1) Il s’agit du potentiel fiscal et du potentiel financier définis à l’article L. 2334-4 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de
l'exercice N-1 établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).
(2) Les ratios 1 à 6 sont obligatoires pour les communes de 3 500 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus.
Les ratios 7 à 10 sont obligatoires pour les communes de 10 000 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 10 000 habitants et plus (cf. articles L. 2313-1, L. 2313-2, R. 2313-1, R. 2313-2 et R. 5211-15 du CGCT). Pour les caisses des écoles, les
EPCI non dotés d’une fiscalité propre et les syndicats mixtes associant exclusivement des communes et des EPCI, il conviendra d’appliquer les ratios prévus respectivement par les
articles R. 2313-7, R. 5211-15 et R. 5711-3 du CGCT.
(3) Il convient d’indiquer les moyennes de la catégorie de l’organisme en cause (commune, communauté urbaine, communauté d’agglomération, …) et les sources d’où sont tirées
les informations (statistiques de la direction générale des collectivités locales ou de la direction générale de la comptabilité publique). Il s’agit des moyennes de la dernière année
connue.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 

POUR MEMOIRE(1)
 
 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (2) du chapitre pour la section de fonctionnement.
- au niveau (2) du chapitre pour la section d’investissement.

-      avec (3) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
-      sans (4) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (5) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) Délibération du 01-01-1900.
 

 
(1) Rappeler les modalités relatives au vote du budget.

(2) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(3) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(4) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(5) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXECUTION DU BUDGET

    DEPENSES RECETTES

REALISATIONS
DE L’EXERCICE

(mandats et titres)

Section de fonctionnement A 1 318 446,54 G 1 118 480,08

Section d’investissement B 1 014 881,00 H 1 017 789,00

    + +

REPORTS DE
L’EXERCICE

N-1

Report en section de
fonctionnement (002)

C 0,00 I 402 491,15
(si déficit) (si excédent)

Report en section
d’investissement (001)

D 0,00 J 40 204,40
(si déficit) (si excédent)

    = =

  TOTAL (réalisations +
reports)

= A+B+C+D 2 333 327,54 = G+H+I+J 2 578 964,63

 

RESTES A
REALISER A

REPORTER EN
N+1 (1)

 

Section de fonctionnement E 0,00 K 0,00

Section d’investissement F 0,00 L 0,00

TOTAL des restes à réaliser à
reporter en N+1

= E+F 0,00 = K+L 0,00

 

RESULTAT
CUMULE

 

Section de fonctionnement = A+C+E 1 318 446,54 = G+I+K 1 520 971,23

Section d’investissement = B+D+F 1 014 881,00 = H+J+L 1 057 993,40

TOTAL CUMULE = A+B+C+D+E+F 2 333 327,54 = G+H+I+J+K+L 2 578 964,63

 
 

DETAIL DES RESTES A REALISER
Chap. Libellé Dépenses engagées non

mandatées
Titres restant à émettre

TOTAL DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT E 0,00 K 0,00

011 Charges à caractère général 0,00  
012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00  
014 Atténuations de produits 0,00  
65 Autres charges de gestion courante 0,00  
656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00  
66 Charges financières 0,00  
67 Charges exceptionnelles 0,00  
70 Produits services, domaine et ventes div   0,00

73 Impôts et taxes   0,00

74 Dotations et participations   0,00

75 Autres produits de gestion courante   0,00

013 Atténuations de charges   0,00

76 Produits financiers   0,00

77 Produits exceptionnels   0,00

TOTAL DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT F 0,00 L 0,00

010 Stocks (4) 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations   0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00
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Chap. Libellé Dépenses engagées non
mandatées

Titres restant à émettre

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (5) 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00

 
(1) Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité
des engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(2) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de compte, tant en dépenses qu'en recettes.
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II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION DE FONCTIONNEMENT – CHAPITRES A2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis

Charg.
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12

011 Charges à caractère général 122 600,00 27 802,19 0,00 0,00 94 797,81

012 Charges de personnel, frais assimilés 60 000,00 30 770,39 0,00 0,00 29 229,61

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 60 000,00 42 084,96 0,00 0,00 17 915,04

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 242 600,00 100 657,54 0,00 0,00 141 942,46

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (1) 200 000,00 200 000,00     0,00

022 Dépenses imprévues 10 891,15        
Total des dépenses réelles de

fonctionnement
453 491,15 300 657,54 0,00 0,00 152 833,61

023 Virement à la section d'investissement (2) 0,00        
042 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 1 050 000,00 1 017 789,00     32 211,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (2) 0,00 0,00     0,00

Total des dépenses d’ordre de
fonctionnement

1 050 000,00 1 017 789,00     32 211,00

TOTAL 1 503 491,15 1 318 446,54 0,00 0,00 185 044,61

Pour information
D 002 Déficit de fonctionnement reporté de

N-1

(3) 0,00        

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis

Prod.
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 1 101 000,00 1 118 480,08 0,00 0,00 -17 480,08

Total des recettes de gestion courante 1 101 000,00 1 118 480,08 0,00 0,00 -17 480,08

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires (1) 0,00 0,00     0,00

Total des recettes réelles de
fonctionnement

1 101 000,00 1 118 480,08 0,00 0,00 -17 480,08

042 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 0,00 0,00     0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (2) 0,00 0,00     0,00

Total des recettes d’ordre de
fonctionnement

0,00 0,00     0,00

TOTAL 1 101 000,00 1 118 480,08 0,00 0,00 -17 480,08

Pour information
R 002 Excédent de fonctionnement reporté

de N-1

(3) 402 491,15        

 

(1) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(2) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(3) Les lignes de report ne font pas l’objet d’émission de mandat ou de titre (inscrire le montant reporté).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

010 Stocks (3) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 6 000,00 448,00 0,00 5 552,00

204 Subventions d'équipement versées 1 050 000,00 1 013 804,00 0,00 36 196,00

21 Immobilisations corporelles 19 000,00 629,00 0,00 18 371,00

22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 1 075 000,00 1 014 881,00 0,00 60 119,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 15 204,40      
Total des dépenses financières 15 204,40 0,00 0,00 15 204,40

45… Total des opé. pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 1 090 204,40 1 014 881,00 0,00 75 323,40

040 Opérat° ordre transfert entre sections (1) 0,00 0,00   0,00

041 Opérations patrimoniales (1) 0,00 0,00   0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 0,00 0,00   0,00

TOTAL 1 090 204,40 1 014 881,00 0,00 75 323,40

Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1

(2) 0,00      

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

010 Stocks (3) 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves (hors 1068) 0,00 0,00 0,00 0,00

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (7) 0,00 0,00 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00  
Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opé. pour le compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement (1) 0,00      
040 Opérat° ordre transfert entre sections (1) 1 050 000,00 1 017 789,00   32 211,00
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Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

041 Opérations patrimoniales (1) 0,00 0,00   0,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 1 050 000,00 1 017 789,00   32 211,00

TOTAL 1 050 000,00 1 017 789,00 0,00 32 211,00

Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

(2) 40 204,40      

 

(1) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(2) Les lignes de report ne font pas l’objet d’émission de mandat ou de titre (inscrire le montant reporté).

(3) A servir uniquement dans le cadre d’un suivi des stocks selon la méthode de l’inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d’aménagements (lotissement, ZAC…) par

ailleurs retracées dans le cadre de budgets annexes.

(4) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(5) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(7) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 
1 – Mandats émis (y compris sur les restes à réaliser N-1)

  FONCTIONNEMENT
Opérations réelles

(1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

011 Charges à caractère général 27 802,19   27 802,19

012 Charges de personnel, frais assimilés 30 770,39   30 770,39

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 42 084,96   42 084,96

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus (4) 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00
68 Dot. aux amortissements et provisions 200 000,00 1 017 789,00 1 217 789,00
71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

Dépenses de fonctionnement – Total 300 657,54 1 017 789,00 1 318 446,54

Pour information
D 002 Déficit de fonctionnement reporté de N-1     0,00

 

  INVESTISSEMENT
Opérations réelles

(1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00
15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 0,00 0,00 0,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

19 Neutral. et régul. d'opérations (5)   0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)  (6) 448,00 0,00 448,00
204 Subventions d'équipement versées 1 013 804,00 0,00 1 013 804,00
21 Immobilisations corporelles (6) 629,00 0,00 629,00
22 Immobilisations reçues en affectation (6) (9) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (5)   0,00 0,00

39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (5)   0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Prov. dépréc. comptes de tiers (5)   0,00 0,00

59 Prov. dépréc. comptes financiers (5)   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

Dépenses d’investissement –Total 1 014 881,00 0,00 1 014 881,00

Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1     0,00

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – Titres émis (y compris sur les restes à réaliser N-1)

  FONCTIONNEMENT
Opérations réelles

(1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00   0,00

74 Dotations et participations 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante 1 118 480,08 0,00 1 118 480,08
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00
78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 1 118 480,08 0,00 1 118 480,08

Pour information
R 002 Excédent de fonctionnement reporté de N-1

    402 491,15
 

 

  INVESTISSEMENT
Opérations réelles

(1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00
1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 0,00   0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00
15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 0,00 0,00 0,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00   0,00

19 Neutral. et régul. d'opérations   0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (5) 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles(5) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation(5) (9) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours(5) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations   1 017 789,00 1 017 789,00

29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Prov. dépréc. comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Prov. dépréc. comptes financiers (4)   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

Recettes d’investissement – Total 0,00 1 017 789,00 1 017 789,00

Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

    40 204,40
 

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(7) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(8) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap/

art (1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis

Charges
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12

011 Charges à caractère général 122 600,00 27 802,19 0,00 0,00 94 797,81

6042 Achats prestat° services (hors terrains) 5 000,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00

60632 Fournitures de petit équipement 3 000,00 39,99 0,00 0,00 2 960,01

6064 Fournitures administratives 4 000,00 131,46 0,00 0,00 3 868,54

6068 Autres matières et fournitures 2 000,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00

61558 Entretien autres biens mobiliers 2 000,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00

6156 Maintenance 2 000,00 709,25 0,00 0,00 1 290,75

6161 Multirisques 2 000,00 907,13 0,00 0,00 1 092,87

6182 Documentation générale et technique 1 500,00 0,00 0,00 0,00 1 500,00

6225 Indemnités aux comptable et régisseurs 1 000,00 444,26 0,00 0,00 555,74

6226 Honoraires 50 000,00 0,00 0,00 0,00 50 000,00

6232 Fêtes et cérémonies 2 860,00 2 860,08 0,00 0,00 -0,08

6236 Catalogues et imprimés 5 000,00 452,55 0,00 0,00 4 547,45

6251 Voyages et déplacements 3 000,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00

6256 Missions 3 000,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00

6257 Réceptions 10 140,00 8 584,09 0,00 0,00 1 555,91

6261 Frais d'affranchissement 3 000,00 2 218,95 0,00 0,00 781,05

6262 Frais de télécommunications 2 000,00 495,43 0,00 0,00 1 504,57

627 Services bancaires et assimilés 100,00 0,00 0,00 0,00 100,00

6281 Concours divers (cotisations) 18 000,00 9 959,00 0,00 0,00 8 041,00

62878 Remb. frais à d'autres organismes 3 000,00 1 000,00 0,00 0,00 2 000,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 60 000,00 30 770,39 0,00 0,00 29 229,61

64111 Rémunération principale titulaires 60 000,00 30 770,39 0,00 0,00 29 229,61

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 60 000,00 42 084,96 0,00 0,00 17 915,04

6531 Indemnités 40 000,00 35 194,98 0,00 0,00 4 805,02

6532 Frais de mission 2 000,00 368,90 0,00 0,00 1 631,10

6533 Cotisations de retraite 10 000,00 5 519,76 0,00 0,00 4 480,24

6535 Formation 5 000,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00

6574 Subv. fonct. Associat°, personnes privée 2 000,00 1 000,00 0,00 0,00 1 000,00

65888 Autres 1 000,00 1,32 0,00 0,00 998,68

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011+012+014+65+656)

242 600,00 100 657,54 0,00 0,00 141 942,46

66 Charges financières (b) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (d) (3) 200 000,00 200 000,00 0,00 0,00 0,00

6875 Dot. prov. risques et charges exception. 200 000,00 200 000,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (e) 10 891,15        
TOTAL DES DEPENSES REELLES

= a+b+c+d+e
453 491,15 300 657,54 0,00 0,00 152 833,61

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00     0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (4) (5)
(6)

1 050 000,00 1 017 789,00     32 211,00

6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles 1 050 000,00 1 017 789,00 32 211,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT

1 050 000,00 1 017 789,00     32 211,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (7) 0,00 0,00     0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 1 050 000,00 1 017 789,00     32 211,00

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

1 503 491,15 1 318 446,54 0,00 0,00 185 044,61

Pour information
D 002 Déficit de fonctionnement reporté de N-1

0,00        
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Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (2)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(3) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(4) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.

(5) Dont 675 et 676.

(6)Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(7) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap/
art(1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis

Produits
rattachés

Restes à
réaliser au

31/12

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 1 101 000,00 1 118 480,08 0,00 0,00 -17 480,08

757 Redevances versées par fermiers, conces. 1 100 000,00 1 118 478,30 0,00 0,00 -18 478,30

7588 Autres produits div. de gestion courante 1 000,00 1,78 0,00 0,00 998,22

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 70+73+74+75+013

1 101 000,00 1 118 480,08 0,00 0,00 -17 480,08

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires (d) (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
=a+b+c+d

1 101 000,00 1 118 480,08 0,00 0,00 -17 480,08

042 Opérat° ordre transfert entre sections (3) (4)
(5)

0,00 0,00     0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00 0,00     0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 0,00 0,00     0,00

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT
DE L’EXERCICE

(=Total des opérations réelles et d’ordre)

1 101 000,00 1 118 480,08 0,00 0,00 -17 480,08

Pour information
R 002 Excédent de fonctionnement reporté de N-1

402 491,15        

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes  appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(3) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040.

(4) Dont 776.

(5) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap/
art (1)

Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf opérations et 204) 6 000,00 448,00 0,00 5 552,00

2051 Concessions, droits similaires 6 000,00 448,00 0,00 5 552,00

204 Subventions d'équipement versées (sauf opérations) 1 050 000,00 1 013 804,00 0,00 36 196,00

2041481 Subv.Cne : Bien mobilier, matériel 601 858,00 575 462,00 0,00 26 396,00

2041482 Subv.Cne : Bâtiments, installations 350 000,00 348 000,00 0,00 2 000,00

2041483 Subv.Cne : Projet infrastructure 98 142,00 90 342,00 0,00 7 800,00

21 Immobilisations corporelles (sauf opérations) 19 000,00 629,00 0,00 18 371,00

2183 Matériel de bureau et informatique 10 000,00 629,00 0,00 9 371,00

2184 Mobilier 9 000,00 0,00 0,00 9 000,00

22 Immobilisations reçues en affectation (sauf opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 1 075 000,00 1 014 881,00 0,00 60 119,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 15 204,40      
Total des dépenses financières 15 204,40 0,00 0,00 15 204,40

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 1 090 204,40 1 014 881,00 0,00 75 323,40

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 0,00 0,00   0,00

  Reprises sur autofinancement antérieur (5) 0,00 0,00   0,00

  Charges transférées (6) 0,00 0,00   0,00

041 Opérations patrimoniales (7) 0,00 0,00   0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 0,00 0,00   0,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE

(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

1 090 204,40 1 014 881,00 0,00 75 323,40

Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1

0,00      

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Voir état III B3 pour le détail des opérations d’équipement.

(3) Voir annexes IV A9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(4) Cf. définitions du chapitre d’opérations d’ordre, DI 040=RF 042.

(5) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Dont 192.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041= RI 041.



SYNDICATS INTERCOMMUNAUX - SISCODIPE - CA - 2019

Page 17

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap/ art
(1)

Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées(hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles(sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00  
Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00      
040 Opérat° ordre transfert entre sections (3) (4) 1 050 000,00 1 017 789,00   32 211,00

28041481 Subv.Cne : Bien mobilier, matériel 596 015,00 575 462,00 20 553,00

28041482 Subv.Cne : Bâtiments, installations 350 000,00 348 000,00 2 000,00

28041483 Subv.Cne : Projet infrastructure 100 000,00 90 342,00 9 658,00

28051 Concessions et droits similaires 1 237,00 1 237,00 0,00

28183 Matériel de bureau et informatique 2 748,00 2 748,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

1 050 000,00 1 017 789,00   32 211,00

041 Opérations patrimoniales (5) 0,00 0,00   0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 1 050 000,00 1 017 789,00   32 211,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE

(= Total des recettes réelles et d’ordre)

1 050 000,00 1 017 789,00 0,00 32 211,00

Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

40 204,40      

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes  appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Voir annexes IV A9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre, .RI 040 = DF 042

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041= RI 041.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 

A3

 
A3 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES
CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du
CGCT) : €

 
1 500

Procédure
d’amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

Catégories de biens amortis Durée
(en années)

 

L Logiciels 2 12/02/1997

L Mobilier 10 12/02/1997

L Matériel de bureau électrique et électronique 2 12/02/1997

L Matériel informatique 2 12/02/1997

L Subventions versées aux Communes 1 12/02/1997
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A6.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)

Réalisations

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B

15 204,40 I 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00

1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00

Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 15 204,40 0,00

10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 15 204,40 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en
dépenses au 31/12

Solde d’exécution
D001 de l’exercice

précédent (N-1)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A6.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)

Réalisations

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 1 050 000,00 III 1 017 789,00

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00

10223 TLE 0,00 0,00

10226 Taxe d’aménagement 0,00 0,00

10228 Autres fonds 0,00 0,00

13146 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00

13156 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00

13246 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00

13256 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (2) 1 050 000,00 1 017 789,00

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
28041481 Subv.Cne : Bien mobilier, matériel 596 015,00 575 462,00

28041482 Subv.Cne : Bâtiments, installations 350 000,00 348 000,00

28041483 Subv.Cne : Projet infrastructure 100 000,00 90 342,00

28051 Concessions et droits similaires 1 237,00 1 237,00

28183 Matériel de bureau et informatique 2 748,00 2 748,00

29… Prov. pour dépréciat° immobilisations    
39… Prov. dépréciat° des stocks et en-cours    
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices    
49… Prov. dépréc. comptes de tiers    
59… Prov. dépréc. comptes financiers    
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
III

Restes à réaliser en
recettes au 31/12

Solde d’exécution
R001 de l’exercice

précédent

Affectation
R1068 de l’exercice

précédent

TOTAL
IV

Total
ressources

propres
disponibles

1 017 789,00 0,00 40 204,40 0,00 1 057 993,40

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 0,00

Ressources propres disponibles IV 1 057 993,40

Solde V = IV – II (3) 1 057 993,40

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(3) Indiquer le signe algébrique.



SYNDICATS INTERCOMMUNAUX - SISCODIPE - CA - 2019

Page 22



SYNDICATS INTERCOMMUNAUX - SISCODIPE - CA - 2019

Page 23

IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

LISTE DES CONCOURS ATTRIBUES A DES TIERS
 

B1.7
 

B1.7 – LISTE DES CONCOURS ATTRIBUES A DES TIERS EN NATURE OU EN SUBVENTIONS
(Article L. 2313-1 du CGCT)

Nom des bénéficiaires
Montant du fonds de concours ou de

la subvention (numéraire)
Prestations en nature

Personnes de droit privé    
Associations    
Entreprises    
Personnes physiques    
Autres    
Personnes de droit public    
Etat    
Régions    
Départements    
Communes    
ALGRANGE MAIRIE D 94 074,00 Cpte 2041481- Subventions R2

ANGEVILLERS MAIRIE D 16 463,00 Cpte 2041482- Subv. Effac. Réseaux

ANGEVILLERS MAIRIE D 2 712,00 Cpte 2041483 Subv. Supplém. Effacement réseaux

APACH MAIRIE D 13 750,00 Cpte 2041481- Subventions R3

AUMETZ MAIRIE D 8 283,00 Cpte 2041481- Subventions R4

BASSE HAM MAIRIE DE 10 016,00 Cpte 2041481- Subventions R5

BASSE HAM MAIRIE DE 2 708,00 Cpte 2041483 Subv. Supplément.

BERTRANGE MAIRIE DE 649,00 Cpte 2041481- Subventions R6

BERTRANGE MAIRIE DE 45 248,00 Cpte 2041482- Subv. Effac. Réseaux

BERTRANGE MAIRIE DE 7 454,00 Cpte 2041483 Subv. Supplém. Effacement réseaux

BOUSSE MAIRIE DE 500,00 Cpte 2041481- Subventions R7

BOUZONVILLE MAIRIE DE 808,00 Cpte 2041483 Subv. Supplément.

BUDLING MAIRIE 186,00 Cpte 2041481- Subventions R8

DISTROFF MAIRIE DE 600,00 Cpte 2041483 Subv. Supplément.

ELZANGE MAIRIE D' 15 468,00 Cpte 2041482- Subv. Effac. Réseaux

ELZANGE MAIRIE D' 2 548,00 Cpte 2041483 Subv. Supplém. Effacement réseaux

FAMECK MAIRE DE 59 626,00 Cpte 2041481- Subventions R9

FLORANGE MAIRIE DE 31 138,00 Cpte 2041481- Subventions R11

FONTOY MAIRIE DE 9 601,00 Cpte 2041482- Subv. Effac. Réseaux

FONTOY MAIRIE DE 1 582,00 Cpte 2041483 Subv. Supplém. Effacement réseaux

GRINDORFF BIZING MAIRIE DE 21 124,00 Cpte 2041481- Subventions R12

GRINDORFF BIZING MAIRIE DE 17 686,00 Cpte 2041482- Subv. Effac. Réseaux

GRINDORFF BIZING MAIRIE DE 2 913,00 Cpte 2041483 Subv. Supplém. Effacement réseaux

GRINDORFF BIZING MAIRIE DE 200,00 Cpte 2041483 Subv. Supplément.

GUENANGE MAIRIE DE 29 249,00 Cpte 2041481- Subventions R13

GUENANGE MAIRIE DE 3 000,00 Cpte 2041483 Subv. Supplément.

HALSTROFF MAIRIE D 106,00 Cpte 2041481- Subventions R14

HAVANGE MAIRIE 3 649,00 Cpte 2041482- Subv. Effac. Réseaux

HAVANGE MAIRIE 601,00 Cpte 2041483 Subv. Supplém. Effacement réseaux

HEINING LES BOUZONVILLE 7 585,00 Cpte 2041481- Subventions R15

HUNTING MAIRIE D 1 851,00 Cpte 2041481- Subventions R16

ILLANGE MAIRIE D 63,00 Cpte 2041481- Subventions R17

KEDANGE SUR CANNER 5 713,00 Cpte 2041481- Subventions R18

KEDANGE SUR CANNER 9 918,00 Cpte 2041482- Subv. Effac. Réseaux

KEDANGE SUR CANNER 1 634,00 Cpte 2041483 Subv. Supplém. Effacement réseaux

KEMPLICH MAIRIE DE 1 352,00 Cpte 2041481- Subventions R19

KIRSCH LES SIERCK MAIRIE DE 1 366,00 Cpte 2041481- Subventions R20

KIRSCHNAUMEN MAIRIE DE 4 311,00 Cpte 2041481- Subventions R21

KNUTANGE MAIRIE DE 24 787,00 Cpte 2041481- Subventions R22

KOENIGSMACKER MAIRIE DE 298,00 Cpte 2041481- Subventions R23

LUTTANGE MAIRE DE 14 275,00 Cpte 2041482- Subv. Effac. Réseaux

LUTTANGE MAIRE DE 2 352,00 Cpte 2041483 Subv. Supplém. Effacement réseaux

MAIRIE DE BIBICHE 129,00 Cpte 2041483 Subv. Supplément.

MAIRIE DE BRETTNACH 3 000,00 Cpte 2041482- Subv. Effac. Réseaux
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Nom des bénéficiaires
Montant du fonds de concours ou de

la subvention (numéraire)
Prestations en nature

MAIRIE DE FILSTROFF 2 333,00 Cpte 2041481- Subventions R10

MAIRIE DE FREISTROFF 901,00 Cpte 2041483 Subv. Supplément.

MAIRIE DE SCHWERDORFF 113,00 Cpte 2041481- Subventions R36

MANOM MAIRIE DE 13 118,00 Cpte 2041481- Subventions R24

MANOM MAIRIE DE 13 439,00 Cpte 2041482- Subv. Effac. Réseaux

MANOM MAIRIE DE 8 505,00 Cpte 2041482- Subv. Effac. Réseaux

MANOM MAIRIE DE 2 214,00 Cpte 2041483 Subv. Supplém. Effacement réseaux

MANOM MAIRIE DE 1 401,00 Cpte 2041483 Subv. Supplém. Effacement réseaux

MANOM MAIRIE DE 800,00 Cpte 2041483 Subv. Supplément.

MERSCHWEILLER MAIRIE DE 796,00 Cpte 2041481- Subventions R25

METZERESCHE MAIRIE DE 611,00 Cpte 2041481- Subventions R26

MONDELANGE MAIRIE DE 31 529,00 Cpte 2041481- Subventions R27

MOYEUVRE-GRANDE MAIRIE DE 7 524,00 Cpte 2041481- Subventions R28

NEUFCHEF MAIRIE DE 9 022,00 Cpte 2041481- Subventions R29

NEUFCHEF MAIRIE DE 29 484,00 Cpte 2041482- Subv. Effac. Réseaux

NEUFCHEF MAIRIE DE 4 857,00 Cpte 2041483 Subv. Supplém. Effacement réseaux

NILVANGE MAIRIE DE 6 324,00 Cpte 2041481- Subventions R30

NILVANGE MAIRIE DE 3 000,00 Cpte 2041483 Subv. Supplément.

OTTANGE MAIRIE D 23 584,00 Cpte 2041481- Subventions R31

OUDRENNE MAIRIE D 20 985,00 Cpte 2041482- Subv. Effac. Réseaux

OUDRENNE MAIRIE D 3 457,00 Cpte 2041483 Subv. Supplém. Effacement réseaux

RANGUEVAUX MAIRIE DE 137,00 Cpte 2041481- Subventions R32

RANGUEVAUX MAIRIE DE 38 335,00 Cpte 2041482- Subv. Effac. Réseaux

RANGUEVAUX MAIRIE DE 6 315,00 Cpte 2041483 Subv. Supplém. Effacement réseaux

RETTEL MAIRIE DE 100,00 Cpte 2041483 Subv. Supplément.

RICHEMONT MAIRIE DE 5 197,00 Cpte 2041481- Subventions R33

RURANGE-LES-THIONVILLE MAIRIE 179,00 Cpte 2041481- Subventions R34

RUSTROFF COMMUNE DE 11 547,00 Cpte 2041481- Subventions R35

SEREMANGE ERZANGE MAIRIE DE 51 514,00 Cpte 2041482- Subv. Effac. Réseaux

SEREMANGE ERZANGE MAIRIE DE 8 486,00 Cpte 2041483 Subv. Supplém. Effacement réseaux

TERVILLE MAIRIE DE 19 961,00 Cpte 2041481- Subventions R37

THIONVILLE MAIRIE DE 31 027,00 Cpte 2041481- Subventions R38

THIONVILLE MAIRIE DE 2 214,00 Cpte 2041482- Subv. Effac. Réseaux

THIONVILLE MAIRIE DE 3 270,00 Cpte 2041482- Subv. Effac. Réseaux

THIONVILLE MAIRIE DE 17 149,00 Cpte 2041482- Subv. Effac. Réseaux

THIONVILLE MAIRIE DE 365,00 Cpte 2041483 Subv. Supplém. Effacement réseaux

THIONVILLE MAIRIE DE 539,00 Cpte 2041483 Subv. Supplém. Effacement réseaux

THIONVILLE MAIRIE DE 2 825,00 Cpte 2041483 Subv. Supplém. Effacement réseaux

THIONVILLE MAIRIE DE 3 000,00 Cpte 2041483 Subv. Supplément.

THIONVILLE MAIRIE DE 7 589,00 Cpte 2041483 Subv. Supplément.

THIONVILLE MAIRIE DE 5 745,00 Cpte 2041483 Subv. Supplément.

TRESSANGE MAIRIE DE 20 879,00 Cpte 2041481- Subventions R39

VECKRING MAIRIE DE 1 879,00 Cpte 2041483 Subv. Supplément.

VITRY SUR ORNE MAIRIE DE 32 704,00 Cpte 2041481- Subventions R40

VITRY SUR ORNE MAIRIE DE 27 797,00 Cpte 2041482- Subv. Effac. Réseaux

VITRY SUR ORNE MAIRIE DE 4 579,00 Cpte 2041483 Subv. Supplém. Effacement réseaux

VITRY SUR ORNE MAIRIE DE 1 067,00 Cpte 2041483 Subv. Supplément.

WALDWISSE MAIRIE DE 1 049,00 Cpte 2041481- Subventions R41

YUTZ MAIRIE DE 41 801,00 Cpte 2041481- Subventions R42

YUTZ MAIRIE DE 1 982,00 Cpte 2041483 Subv. Supplément.

Etablissements publics (EPCI, EPA, EPIC,...)    
Autres    

TOTAL GENERAL 1 013 804,00  
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION

PRESENTATION AGREG E DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXESÉ
 

C3.5
 

C3.5 – PRESENTATION AGREG E DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXESÉ
 

1 – BUDGET PRINCIPAL

SECTION
Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Réalisations - mandats

ou titres (1)
Restes à réaliser au

31/12
Crédits annulés

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 1 090 204,40 1 014 881,00 0,00 75 323,40

RECETTES 1 090 204,40 1 017 789,00 0,00 72 415,40

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 1 503 491,15 1 318 446,54 0,00 185 044,61

RECETTES 1 503 491,15 1 118 480,08 0,00 385 011,07

 

(1) Y compris les rattachements.

 
2 – BUDGETS ANNEXES (autant de tableaux que de budget) (1)

 

(1) Ne sont pas pris en compte les CCAS et caisses des écoles, régies personnalisées …qui sont des personnes morales distinctes de la commune ou de l’établissement de rattachement

juridique.

(2) Y compris les rattachements.

 
3 – PRESENTATION  DU BUDGET PRIMITIF ET DES BUDGETS ANNEXES (avant laAGRÉGÉE

neutralisation des flux réciproques)

SECTION
Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Réalisations - mandats

ou titres (1)
Restes à réaliser au

31/12
Crédits annulés

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 1 090 204,40 1 014 881,00 0,00 75 323,40

RECETTES 1 090 204,40 1 017 789,00 0,00 72 415,40

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 1 503 491,15 1 318 446,54 0,00 185 044,61

RECETTES 1 503 491,15 1 118 480,08 0,00 385 011,07

TOTAL GENERAL DES
DEPENSES 2 593 695,55 2 333 327,54 0,00 260 368,01

TOTAL GENERAL DES
RECETTES 2 593 695,55 2 136 269,08 0,00 457 426,47

 

(1) Y compris les rattachements.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION

PRESENTATION AGREG E ET CONSOLID E DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETSÉ É
ANNEXES

 
C3.5

 
4 – FLUX RECIPROQUES ENTRE LE BUDGET PRINCIPAL ET LES BUDGETS ANNEXES (Cf. liste des

principales opérations en annexe de la M14) (1)

SECTION
Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Réalisations - mandats

ou titres (2)
Restes à réaliser au

31/12
Crédits annulés

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) La présentation de ce tableau des flux réciproques est facultative.

(2) Y compris les rattachements.

 
5 – PRESENTATION CONSOLIDEE DU BUDGET PRIMITIF ET DES BUDGETS ANNEXES (après la

neutralisation des flux réciproques) (1)

SECTION
Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Réalisations - mandats

ou titres (2)
Restes à réaliser au

31/12
Crédits annulés

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 1 090 204,40 1 014 881,00 0,00 75 323,40

RECETTES 1 090 204,40 1 017 789,00 0,00 72 415,40

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 1 503 491,15 1 318 446,54 0,00 185 044,61

RECETTES 1 503 491,15 1 118 480,08 0,00 385 011,07

TOTAL GENERAL DES
DEPENSES 2 593 695,55 2 333 327,54 0,00 260 368,01

TOTAL GENERAL DES
RECETTES 2 593 695,55 2 136 269,08 0,00 457 426,47

 

(1) La présentation de ce tableau est obligatoire si celui des flux réciproques est produit.

(2) Y compris les rattachements.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D2

   
Nombre de membres en exercice : 155
Nombre de membres présents : 91
Nombre de suffrages exprimés : 91
VOTES :
Pour : 91
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation : 10/01/2020

 
 

Présenté par (1) le président.
A thionville, le 22/01/2020
le président
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session ca2020.
A thionville, le 22/01/2020

Les membres de l’assemblée délibérante (2),
 

.

 
 
Certifié exécutoire par (1) le président, compte tenu de la transmission en préfecture, le 08/02/2020, et de la publication le 08/02/2020

A mairie de thionville,le 08/02/2020

 

(1) Indiquer le maire ou le président de l’organisme.

(2) L’assemblée délibérante étant : le comité syndical.


